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AUZIELLE - Prise en compte des observations du public lors de l’enquête publique 

 

 

Le projet de PLU arrêté a été soumis à enquête publique par arrêté du maire daté du 16 

juillet 2012. 

L’enquête publique s’est déroulée du 22 août 2012 au 21 septembre 2012 inclus. 

 

Durant l’enquête publique, toute personne ou association ont pu consigner leurs 

observations sur un registre mis à leur disposition et rencontrer le commissaire enquêteur 

durant ses permanences en mairie. 

 

Après analyse de chaque observation formulée par écrit ou oralement, le commissaire 

enquêteur a émis un avis favorable au projet de PLU. 

 

 

� Une seule observation appelle une modification du document de PLU. Il s’agit de la 

remarque n°8 du Groupe Garona.  

Pièce du PLU à modifier : le règlement écrit, zone A, article 1 :  

 

ARTICLE A 1 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

« […] 

2. Dans les secteurs Ai et Ap, sont interdites toutes constructions ou installations à 

l’exception uniquement des services publics ou d’intérêt collectif et des ouvrages destinés à 

améliorer l’écoulement des eaux. » 

 

 


